
REGLEMENT ET MODALITES DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’ECOLE

Le règlement et les modalités des délibérations du conseil d’école respectent en tous points

le Code de l’éducation : 

Partie réglementaire (Articles D111-1 à R974-5)

o Livre  IV  :  Les  établissements  d'enseignement  scolaire.  (Articles  D401-1  à
R494-14)

▪ Titre Ier : Les écoles. (Articles D411-1 à R412-3)
▪ Chapitre Ier : Organisation et fonctionnement des écoles mater-

nelles et élémentaires. (Articles D411-1 à D411-9)

Le règlement et les modalités des délibérations du conseil d’école apportent des précisions

sur les points suivants :

1. L  ’ordre         du         jour         :  

- l’ordre du jour est établi par le/la directeur/trice en tenant compte des propositions des

membres (enseignants, parents élus, représentants de la mairie, DDEN, IEN) faites au moins

douze jours avant la date du   conseil d'école.

- Le/la directeur/trice adresse les convocations aux membres du conseil au moins 8 jours à

l'avance.

2. Les modalités des délibérations :

- Le/la directeur/trice qui préside la réunion veille à ce que chacun puisse s’exprimer dans

le cadre de l’ordre du jour.

- les interventions doivent se faire dans le respect des personnes présentes, et dans la séré-

nité nécessaire à un échange constructif.

-  Sur les questions que le conseil d’école doit voter, le vote  à bulletin secret peut être

requis à la demande d’un des membres. Les décisions sont prises à la majorité des suffrages

exprimés.

- Seules les questions figurant à l’ordre du jour peuvent donner lieu à décision ou avis.

- Le règlement intérieur est voté, les sujets où le conseil d’école doit : statuer, donner son

avis, établir…, peuvent être soumis à vote ; les autres sujets à l’ordre du jour donnent lieu à

informations et/ou échanges de  vues.
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3. la durée :

En fonction de l’ordre du jour, le/la président/e de séance peut fixer la durée de la discus-

sion allouée pour chaque point. Le conseil a une durée moyenne de 2 heures. L’ouverture

et la fermeture du conseil d’école sont déclarées par le/la président/e de séance ( le/la di-

recteur/trice ).

4. le secrétariat de séance et compte-rendu/procès verbal :

-  En début de séance, le/la directeur/trice désigne ou sollicite un/une  secrétaire : ensei-

gnant de l’équipe pédagogique . 

- Le compte-rendu résume chaque question traitée, les solutions proposées et les actions à

mener. Il nomme les personnes chargées de mettre en œuvre la ou les solutions et dans

quel délai.

- En cas de désaccord sur un sujet important, les positions de chacun sont indiquées.

- Il ne reprend les paroles des interlocuteurs en citant leur nom que sur demande : tout

membre du conseil d’école souhaitant l’insert de son intervention in extenso dans le pro-

cès-verbal devra l’indiquer au président au moment de son intervention et en fournir une

rédaction écrite à l’issue du conseil d’école.

- Le/la secrétaire envoie par mail à le/la président/e son ébauche de compte-rendu. 

- Le/la président/e envoie par mail ce document à toutes les personnes présentes au

conseil d'école, qui peuvent faire un retour par mail  : corrections, précisions, …

- Le compte-rendu définitif est signé par le/la président/e, la/le secrétaire et un pa-

rent d'élève, puis consigné dans un registre spécial conservé à l’école (numérique).

- Le procès verbal est adressé par mail  à  toutes les personnes présentes au conseil

d'école (ainsi qu'aux personnes invités et qui n'auraient pas pu y assister).

- Il est affiché en un lieu accessible aux parents d'élèves

- Il est consultable sur le site Internet de l’école.
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